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Lettre au CFE pour transmettre le dossier d’immatriculation

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Le repr�sentant l�gal ou la personne qu’il aura mandat�.

Destinataire : Le greffe du tribunal de commerce ou le tribunal de grande 
instance statuant commercialement.

Comment envoyer : En recommand� avec demande d’avis de r�ception.

Quand : Lorsque le dossier de demande d’immatriculation pour le 
CFE est complet.

Usage soci�t� : Un exemplaire est conserv� par la soci�t�.

La lettre d’accompagnement � l’attention du centre des formalit�s des entreprises (CFE) 
liste toutes les pi�ces constituant le dossier pour l’immatriculation de la soci�t� au registre 
du commerce et des soci�t�s.

Il est recommand� de se renseigner des �l�ments � fournir avant la constitution du dossier 
aupr�s du CFE dont d�pend le si�ge social de la soci�t�. Chaque CFE publiant sa propre 
liste des pi�ces � fournir.

A titre indicatif, vous trouverez ci-dessous le tarif des formalit�s publi� par le Conseil national 
des greffiers des tribunaux de commerce. 

Sites utiles :

Immatriculation de la soci�t� en ligne :
https://www.greffes-formalites.fr/immats/fmlImmat.php

Tarif des formalit�s :  http://www.greffe-tc-paris.fr/rcs/tarifs_formalites.htm#

Annuaire des CFE :  http://annuaire-cfe.insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp
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